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Quôest-ce quôun SCOT 
 
Apparu1 avec la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le SCOT est 

un document dôurbanisme et de planification territoriale. 

 
Il vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et 

d'®quipements commerciaux ¨ l'®chelle dôagglom®rations ou de territoires cohérents. 
Dans ces conditions, il fixe les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la 

restructuration des zones urbanisées et détermine les grands équilibres entre les zones urbaines et 

à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. 
 

Quel que soit son parti dôam®nagement, le SCOT doit respecter les trois grands principes 
intangibles du Code de lôUrbanisme (art. L 121-1) :  

-lô®quilibre (urbain/rural, espaces naturels/activit®s agricoles, é) 

-la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
-une utilisation économe et équilibrée des espaces. 

 
Côest un document par essence intercommunal. Selon le principe de subsidiarité, le SCOT ne doit 

pas se substituer aux PLU des communes. Il ne traite ainsi que les problématiques communes du 
territoire et fixe les orientations fondamentales de lôam®nagement. 

 

Côest aussi une d®marche de projet avec ç un maître mot  » : la cohérence, dans une logique de 
développement durable. 

 
Le SCOT est élaboré en association avec les services de lôEtat (Pr®fecture, DDT, DREAL, DDAF, é). 

Sont aussi consultés le Conseil Régional, le Conseil Général, les Chambres consulaires, les 

établissements publics intéressés et les communes voisines. 
 

Lô®tablissement public en charge de lô®laboration du SCOT peut également recueillir l'avis de tout 
organisme ou association ayant compétence en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, 

d'aménagement ou d'environnement. 
 

 

 

1.1 Le contenu dôun SCOT 
 

Formellement, le SCOT comprend un rapport de présentation, un Projet dôAm®nagement et de 
D®veloppement Durable (PADD) et un document dôorientations g®n®rales assortis de documents 

graphiques. Le document dôorientations g®n®rales (Cf. article R122.1 du Code de lôUrbanisme) et 
les documents graphiques sont opposables. 

 
-Le rapport de pr®sentation (extraits de lôarticle R.122-2 du Code de lôUrbanisme) : 

¶ Expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins r®pertori®s en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dôam®nagement de lôespace, 

dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, dô®quipements et de 

services ; 
¶ D®crit lôarticulation du sch®ma avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou 

programmes avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit prendre en considération ; 

¶ Analyse lô®tat initial de lôenvironnement et les perspectives de son ®volution ; 

¶ Analyse les incidences notables et pr®visibles de la mise en îuvre du sch®ma sur 

lôenvironnement et expose les probl¯mes pos®s par lôadoption du schéma sur la protection 
des zones rev°tant une importance particuli¯re pour lôenvironnement ; 

 
1 Les SCOT ont remplacé les Schémas Directeurs de 1983, exðSDAU ou Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et dõUrbanisme de la 
Loi dõOrientation Fonci¯re de 1967. 
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¶ Explique les choix retenus pour ®tablir le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable (PADD) et le document dôorientations g®n®rales qui fixe les objectifs des politiques 
publiques en mati¯re dôhabitat, de d®veloppement ®conomique, de loisirs, de d®placement 

des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du 

trafic automobile ï et expose les choix retenus au regard des normes supérieures ; 
¶ Pr®sente les mesures envisag®es pour ®viter, r®duire et, si possible, compenser sôil y a lieu, 

les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du sch®ma sur lôenvironnement et 

rappelle que le sch®ma fera lôobjet dôune analyse des r®sultats de son application, 
notamment en ce qui concerne lôenvironnement, au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de six 

ans à compter de son approbation ;  

¶ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
mani¯re dont lô®valuation a été effectuée ;  

¶ Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 

 

-Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) fixe les objectifs des 

politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de 
loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des 

véhicules et de régulation du trafic automobile.  
 

-Le document dôorientations g®n®rales contient les ®l®ments suivants : 

¶ les orientations g®n®rales de lôorganisation de lôespace et de la restructuration des espaces 

urbanisés ; 

¶ les espaces et sites naturels ou urbains à protéger (dont le schéma peut définir la 

localisation ou la délimitation) ;  
¶ les grands équilibres entre les espaces urbains ou à urbaniser et les espaces naturels 

agricoles ou forestiers ; 

¶ les objectifs relatifs ¨ : lô®quilibre social de lôhabitat et la construction de logements sociaux 

; la coh®rence entre lôurbanisation et la cr®ation de dessertes en transports collectifs ; 
lô®quipement commercial et artisanal ; les localisations préférentielles des commerces et 

autres activités économiques ; la protection des paysages, la mise en valeur des entrées de 
ville ; la prévention des risques ;  

¶ les conditions permettant de favoriser le d®veloppement de lôurbanisation prioritaire dans les 

secteurs desservis par les transports collectifs. 

 
-Les documents graphiques ne font lôobjet dôaucune prescription r®glementaire dans le Code de 

lôUrbanisme quant ¨ leur forme et leur contenu. Seule y est mentionn®e, dans lô®ventualité 

où un SCOT « délimite » des espaces ou sites à protéger (il peut seulement les 
« localiser »), la n®cessit® dôidentifier les terrains inscrits dans ces limites. 
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1.2 Le contenu du rapport de présentation  
 

 

 
Conform®ment ¨ lôarticle R 122-2 du code de lôurbanisme, le rapport de présentation : 

 
   1º Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ;  

   2º Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il 
doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  

   3º Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

manière notable par la mise en îuvre du schéma ; 

   4º Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en îuvre du schéma sur 
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection 

des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles 
désignées conformément aux articles R. 411-1 à R. 423-20 du code de l'environnement 

ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001 -1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 ; 

   5º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durable et le document d'orientations générales et, le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des ob jectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national 
et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 

   6º Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 

lieu, les conséquences dommageables de la mise en îuvre du schéma sur 
l'environnement et rappelle que le schéma fera l'objet d'une analyse des résultats de son 

application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus t ard à l'expiration 
d'un délai de six ans à compter de son approbation ;  

   7º Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée ;  
   8º Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 

 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement 

figurant dans d'autres études, plans et documents.  
 

Le pr®sent rapport de pr®sentation du SCOT de la Communaut® dôAgglom®ration des Portes 

de lôEure (CAPE) reprend cette composition en lôadaptant ¨ sa m®thodologie dô®valuation 
environnementale qui met en parall¯le lôanalyse des incidences du projet sur 

lôenvironnement et les mesures prises pour éviter, réduire et compenser les incidences 
négatives. 

 

Il se compose ainsi de six parties suivantes : 
 

Partie 1  : Diagnostic territorial  
Partie 2  : Etat initial de lôenvironnement, 

Partie 3  : Articulation du schéma avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou 
programmes mentionn®s ¨ lôarticle L 122-4 du code de lôenvironnement, 

Partie 4  : Explication des choix retenus pour établir le projet de SCOT (PADD ï Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable ï  et DOG ï Document dôOrientations 
Générales), 

Partie 5  : Analyse des incidences sur lôenvironnement et mesures prises pour éviter, réduire 
et compenser les incidences négatives, 

Partie 6  : Résumé non technique 
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Introduction 
 
 

1.1 La situat ion du terri toire  
 
La Communauté d'Agglomération des Portes de l'Eure, située à la limite est du département de 

lôEure, et aux franges ouest de lôIle de France, regroupe 41 communes, réparties sur 312 km², le 

long des vall®es de lôEpte et de la Seine, sur le plateau de Madrie, dans la vall®e de lôEure et sur le 
plateau de Saint-André. 

 

 
Carte de situation de la CAPE - IGN 2003 / Diagnostic SCE 2007 

 
Le territoire de la CAPE appartient administrativement ¨ lôarrondissement dôEvreux, ¨ lôexception 

des communes de Gasny, Sainte-Geneviève-Les-Gasny et Giverny, qui sont dans lôarrondissement 
des Andelys. A lôint®rieur de ces arrondissements, les communes de la CAPE font partie des cantons 

suivants : Vernon Nord, Vernon Sud, Pacy-sur-Eure, Ecos et Evreux Est, sans pour autant 

correspondre à ces cantons dans leur totalité.  
 

La CAPE nôest donc homog¯ne ni administrativement, ni g®ographiquement. Elle ne forme pas non 
plus un seul bassin de vie ou dôemploi, puisque certaines de ses communes sont comprises dans 

lôaire dôinfluence dôautres territoires que sont l'agglomération Evreux ou lôIle de France. 

 
Deux extraits de cartes ®tablies par la DATAR  et par lôINSEE d®montrent la complexit® du 

fonctionnement de ce territoire, que ce soit en ce qui concerne les différentes limites 
administratives, issues dôun historique plus ou moins proche, et les modes de vie actuels des 

habitants, c'est-à-dire les migrations quotidiennes et les fréquentation s des équipements et des 
services.  
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 Source DATAR 2002 / Diagnostic SCE 2007 
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1.2 Créat ion dôun groupement de communes r®unies autour 
de projets communs  

 

 
Malgr® cette absence dôunit® administrative ou g®ographique, des volont®s ont ®t® mises en 

commun afin de faire de la CAPE un véritable territoire de projet.  

La détermination du périmètre sôest faite en prenant en compte les intercommunalit®s sô®tant d®j¨ 
constitu®es de part et dôautre de son territoire : 

Le Pays du Vexin Normand : créé en décembre 2000 avec un contrat de Pays signé en janvier 
2005.  

La Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine créée en décembre 2002.  

La Communauté d'Agglomération Seine-Eure créée en décembre 2000.  
La Communaut® dôAgglom®ration dôEvreux cr®®e en d®cembre 1999.  

 
Le territoire des Portes de l'Eure s'est donc construit autour de la communauté de communes de 

Pacy-sur-Eure et du pôle urbain situé le long de la vallée de Seine autour de Vernon. 
 

La CAPE a ainsi été créée en 2003, avec ajout de la commune de La Boissière en 2004. Son 

premier contrat dôagglom®ration a ®t® sign® en m°me temps, pour que cette nouvelle 
intercommunalit® puisse mettre en îuvre rapidement des projets f®d®rateurs. 

 
 

 

1.3 La mise en place dôun SCOT sur la CAPE 
 

 
La r®alisation dôun contrat dôagglom®ration et dôun projet de territoire a en effet permis dôaffiner les 

missions de cette nouvelle intercommunalit®, et plus particuli¯rement lôobjectif de mettre en 

cohérence les politiques locales de chaque commune. 
 

Lô®laboration dôun Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCOT) a ainsi ®t® inscrite dans la fiche action 
nÁ21 du contrat dôagglom®ration et correspondant ¨ lôaxe 2 du projet de territoire : «  anticiper et 

g®rer les usages de lôespace pour pr®server lôidentit® du territoire » : élaborer une 

strat®gie dôam®nagement tout en traitant les enjeux de court terme, se doter dôune politique 
dôintervention fonci¯re, soutenir un march® de lôhabitat ®quilibr®, promouvoir la qualit® de lôhabitat. 

 
Il sôagit ¨ travers ce document dôavoir une connaissance actualis®e du territoire fond®e sur des 

diagnostics et des réflexions prospectives, et de spatialiser les orientations qui seront dégagées. 
 

Le p®rim¯tre du SCOT a ®t® valid® par le Pr®fet de lôEure comme ®tant celui du territoire de la 

CAPE dans son arrêté 27 avril 2006. 
 

 
 

1.4 Les documents dôurbanisme 
 
 

Les intercommunalités jouxtant la Communauté d'Agglomération des Portes de l'Eure ont 
également engagé des procédures sur leur développement futur : 

-La Communaut® dôAgglom®ration dôEvreux : SCoT approuvé le 10 juin 2004, opposable depuis 

le 10 août 2004. 
-Le SCoT Seine Eure Forêt de Bord qui inclut la Communauté de Communes Seine-Bord et la 

Communaut® dôAgglomération Seine-Eure : arrêté le 13 octobre 2010,  
-La Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine : SCOT approuvé le 28 septembre 2010,  

-Le Pays du Vexin Normand : SCoT approuvé le 16 avril 2009, opposable depuis le 9 août 

2009. 
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-Le Pays dôAvre, dôEure et dôIton : lôô®laboration du SCoT a ®t® lanc®e le 14 janvier 2008 et le 
périmètre arrêté le 2 novembre 2010.  

-Le SCoT du Pays du Neubourg, dont lô®laboration a ®t® lanc®e le 1er septembre 2004, et le 

périmètre arrêté le 21 janvier 2004 
-Le SCoT du Mantois qui inclut la Communaut® dôAgglom®ration de Mantes en Yvelines et la 

Communaut® de Communes des Portes de lôIle de France, au total 59 communes et dont le 
périmètre a été arrêté le 30 novembre 2005  

 

Le Conseil régional de la Région Ile de France a approuvé le Schéma Directeur de la Région Ile de 
France (SDRIF), en septembre 2008 (attente de sa validation par le Conseil d'Etat pour son 

application). 
 

 

 
Les périmètres des SCOT aux abords de la CAPE / Source : Diagnostic SCE 2007 

 

 

 
Les communes de la CAPE ont ®galement avanc® sur la r®alisation de documents dôurbanisme 

locaux (P.O.S., P.L.U. et cartes communales) : la cartographie ci-après montre que la plupart 
dôentre elles sont couvertes par ces documents. Restent encore huit communes rurales qui nôont 

pas encore fait de démarche pour aller au-del¨ du simple R¯glement National dôUrbanisme pour 
gérer leur développement (Caillouet-Orgeville, Neuilly et Hécourt), ou nôont pas men® ¨ terme leur 

projet de carte communale (Merey, Gadencourt, Villez-sous-Bailleuil, et Jouy-sur-Eure). 

 



16  1è r e par t ie :  D iagnos t ic  te r r i tor ia l 

SCoT des Portes de lõEure 

Rappor t  de présen tat ion ð octobre 2011 
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1. Le développement démographique 
 
 

1.1 Une croissance démographique modérée  
 
Cette étude s'appuie sur les observations du diagnostic du PLH produit par CODRA en mars 2007, 

et les derniers recensements de la population de lôINSEE (population légale de 2007 parue en 

janvier 2010 et recensements complémentaires de la population de 2004, 2005, 2006 et 2007). Ces 
derniers sont les seuls à pouvoir donner des caractéristiques plus fines sur la population que le 

simple total par commune de la population légale de 2007 (©ge, taille des m®nages,é), mais ils 
nôont ®t® effectu®s que sur 32 des 41 communes de la CAPE. 

 
 

1.1.1 Des poids démographiques contrastés 
 
Le département de l'Eure comptait 541 054 habitants en 1999 et 572 105 en 2007 (population 

municipale selon l'INSEE ï cf. définition ci -après) 
Le territoire de la C.A.P.E. regroupait quant à lui  55 591 habitants en 1999 (INSEE-R.G.P. 1999) et 

57 767 en 2007 d'après les données de population municipale de lôINSEE (cf. encadré ci-après). 

Son poids est stable autour de 10% de la population départementale sur l'ensemble de cette 
période. Les 41 communes qui composent la Communauté d'Agglomération présentent toutefois 

des poids démographiques très divers : Vernon, deuxi¯me ville de lôEure avec 24 598 habitants 
(population municipale de 2007), représente aujourd'hui 42% de la population de la CAPE. Les 

deux autres plus importantes communes sont Saint-Marcel et Pacy-sur-Eure avec respectivement 

4 969 et 4 885 habitants en 2007.  
 

Dôautres communes forment de petits p¹les de proximité comme Gasny (2 883 habitants), Ménilles 
(1 501 habitants), Bueil (1 501 habitants), Houlbec-Cocherel (1 344 habitants), St Just (1  331 

habitants), Breuilpont (1 153  habitants) ou La Chapelle-Réanville (1 124 habitants). Mais la grande 
majorité des communes compte moins de 500 habitants (58% des communes de la C.A.P.E.).  

 

 
Source : INSEE- RGP 
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A partir des données de la population municipale de 2007 (population sans double compte utilisée 

en statistique), il est possible de d®terminer lô®volution de population de chaque commune depuis 

1999 en prenant toutefois des pr®cautions dôusage pour les communes sièges d'un établissement 
d'enseignement avec internat, d'une structure militaire ou d'un étab lissement pénitentiaire dont les 

effectifs sont importants au regard de la popul ation de la commune (cf. différences évoquées dans 
lôencadr® ci-après entre le recensement de 1999 et celui de 2007). 

 

Evolution de la population des communes de la CAPE 
 

Population 

municipale

Population 

comptée à part

Population 

totale

AIGLEVILLE 104 248 314 4 318 10,14% 3,43%

BOISSET-LES-PREVANCHES 364 392 431 6 437 0,83% 1,36%

BREUILPONT 985 1113 1 153 30 1 183 1,37% 0,51%

BUEIL 1331 1403 1 501 29 1 530 0,59% 0,97%

CAILLOUET-ORGEVILLE 336 368 402 38 440 1,02% 1,27%

CHAIGNES 233 256 302 10 312 1,05% 2,39%

CHAMBRAY 372 373 458 12 470 0,03% 2,98%

CROISY-SUR-EURE 179 235 244 10 254 3,07% 0,54%

DOUAINS 346 468 468 12 480 3,41% 0,00%

FAINS 355 326 416 10 426 -0,94% 3,54%

FONTAINE-SOUS-JOUY 618 758 829 52 881 2,29% 1,29%

GADENCOURT 280 344 394 2 396 2,31% 1,96%

GASNY 2957 2943 2 883 63 2 946 -0,05% -0,29%

GIVERNY 548 529 506 23 529 -0,39% -0,63%

HARDENCOURT-COCHEREL 207 235 274 7 281 1,42% 2,22%

HECOURT 274 294 336 3 339 0,79% 1,93%

HOULBEC-COCHEREL 1127 1192 1 344 54 1 398 0,62% 1,73%

JOUY-SUR-EURE 524 543 570 4 574 0,40% 0,70%

LA BOISSIERE 176 225 254 3 257 2,77% 1,75%

LA HEUNIERE 234 241 252 4 256 0,33% 0,64%

LA CHAPELLE-RÉANVILLE 1033 1019 1 124 14 1 138 -0,15% 1,41%

LE CORMIER 307 338 387 5 392 1,07% 1,95%

LE PLESSIS-HEBERT 318 345 411 7 418 0,91% 2,53%

MENILLES 1449 1382 1 501 29 1 530 -0,52% 1,19%

MERCEY 46 45 53 1 54 -0,24% 2,37%

MEREY 185 260 289 7 296 3,85% 1,52%

NEUILLY 118 119 137 0 137 0,09% 2,03%

PACY-SUR-EURE 4295 4751 4 885 151 5 036 1,13% 0,40%

ROUVRAY 111 166 250 2 252 4,57% 6,02%

SAINT-AQUILIN-DE-PACY 439 529 560 15 575 2,09% 0,82%

SAINTE-COLOMBE-PRES-VERNON 221 197 237 6 243 -1,27% 2,68%

SAINTE-GENEVIEVE-LES-GASNY 732 699 631 18 649 -0,51% -1,45%

SAINT-JUST 855 1292 1 331 37 1 368 4,69% 0,43%

SAINT-MARCEL 4398 4982 4 969 133 5 102 1,39% -0,04%

SAINT-PIERRE-D'AUTILS 939 1036 987 34 1 021 1,10% -0,69%

SAINT-VINCENT-DES-BOIS 243 262 287 5 292 0,84% 1,31%

VAUX-SUR-EURE 179 241 240 6 246 3,36% -0,06%

VERNON 23659 24063 24 598 939 25 537 0,19% 0,31%

VILLEGATS 261 295 333 7 340 1,37% 1,75%

VILLEZ-SOUS-BAILLEUL 248 275 310 6 316 1,15% 1,73%

VILLIERS-EN-DESOEUVRE 687 806 916 14 930 1,79% 1,84%

CAPE 52273 55588 57 767 1 812 59 579 0,69% 0,55%

Communes

Taux 

annuel 

moyen 

90/99 en 

%

Population légale 2007 Taux 

annuel 

moyen 

99/07 en 

%

Population 

en 1990

Population 

en 1999

 
Source : INSEE RGP 1999 et 2009 

 

On constate ainsi les évolutions suivantes : 

10  enregistrent une croissance annuelle supérieure à 2 %  (Aigleville, Chaignes, Chambrais, 
Fains, Hardencourt-Cocherel, Le Plessis-Hébert, Mercey, Neuilly, Rouvray, Sainte-Colombe-près-

Vernon) 
24 connaissent une croissance annuelle de 0,1 à 2 %  

1 sôen tient ¨ une stagnation (Douains) 

6 observent une décroissance  (Gasny, Giverny, Sainte-Geneviève-les-Gasny, Saint-Marcel, 
Saint-Pierre-d'Autils, Vaux-sur-Eure) 
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Le taux de croissance annuelle moyen global de la CAPE est de 0,55% sur cette période, ce qui est 
relativement plus faible que celui de la période 1990-1999, de 0,69%. On observe donc depuis 

1982 un certain ralentissement de la croissance démographique. 

 
Dôapr¯s les derniers chiffres de la population légale de 2007, l'Eure aurait connu quand à elle une 

hausse de sa croissance, avec un taux d'accroissement annuel moyen de 0.58% entre 1990 et 
1999 et de 0,80% de 1999 à 2007. 

 

 

Définitions des catégories de la population (source INSEE) 
 

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition.  

La population municipale  comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le 
territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les person nes détenues 

dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur 
le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation 

mobile recensées sur le territoire de la commune. 

La populatio n comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle 
est dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la 

commune : 
les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui 

résident, du fait de leurs études, dans la commune ;  
les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans 

une communauté d'une autre commune ; la communauté faisant partie de la liste suivante:  

services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, 
établissements sociaux de moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences 

sociales ; 
communautés religieuses ; 

casernes ou établissements militaires ; 

les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le 
territoire de la  commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ;  

les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 
et non recensées dans la commune. 

La population totale  est la somme de la population municipale et de la population comptée 

à part. 
 

La population municipale (sans double compte) est celle qui est utilisée à des fins 
statistiques : ce sont donc ces chiffres qui sont util isés dans le présent diagnostic (notamment 

dans le cadre du calcul du taux dô®volution annuel moyen par rapport ¨ 1999). La population 
totale est la plus souvent utilisée pour l'application de dispositions législatives ou 

réglementaires. 

Jusqu'en 1999, les populations légales étaient déterminées à l'occasion de chaque 
recensement général de la population. Entre deux recensements elles pouvaient être 

modifiées par un recensement complémentaire. 
A partir de 2008, la nouvelle méthode de recensement basée sur des enquêtes de 

recensement annuelles permet de calculer chaque année des populations légales actualisées. 

Ainsi, fin 2008 sont publiées les populations légales qui entrent en vigueur le 1er janvier 
2009. Ces populations légales sont millésimées 2006 car elles sont calculées à partir des 

informations collectées lors des enquêtes de recensement de 2004 à 2008 et ramenées à une 
même date : celle du milieu de la période. L'égalité de traitement entre les communes est 

ainsi assurée. 
Le nouveau dispositif de recensement qui actualise les populations légales chaque année se 

substitue aussi aux recensements complémentaires. 

 
Les définitions des nouvelles populations légales ont évolué par rapport à celles en vigueur 

lors du recensement de la population de 1999. 
Les principaux changements affectant les définitions des populations sont les suivants : 
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Il nôy a plus de diff®rence entre les notions de population municipale et de population sans 
doubles comptes. 

La nouvelle définition de la population municipale est proche de lôancienne ¨ lôexception : 
des ®tudiants majeurs vivant dans un ®tablissement dôenseignement situ® dans la commune 

mais ayant leur résidence familiale dans une autre commune : ils sont désormais comptés 

dans la population municipale de la commune dô®tudes et, sôils ont moins de 25 ans, dans la 
population comptée à part de la commune de résidence familiale ;  

des militaires log®s dans un ®tablissement dôenseignement militaire, dans une caserne, un 
quartier, une base ou un camp militaire : ils sont désorma is comptés dans la population 

municipale de la commune sur laquelle est située cette structure et dans la population 
compt®e ¨ part de la commune de leur r®sidence familiale lorsquôils en ont une ; 

des personnes détenues dans un établissement pénitentiaire de la commune qui sont 

désormais comptées dans la population municipale ; 
des étudiants mineurs logés dans la commune, dans une cité universitaire, un foyer 

dô®tudiants ou hors communaut®, et ayant leur r®sidence familiale dans une autre commune : 
désormais ils ne sont plus comptés dans la population municipale de la commune mais dans 

la population comptée à part.  

La population comptée à part est affectée de façon symétrique par les changements évoqués 
plus haut concernant la population municipale. 

Les personnes majeures âgées de 25 ans ou plus ayant leur résidence familiale sur le 
territoire de la commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ne sont 

plus comptées dans la population comptée à part de la commune de leur résidence familiale. 
Elles ne sont donc plus compt®es dans la population totale. Côest le seul changement notable 

affectant cette dernière, les autres correspondants à des transferts entre population 

municipale et population comptée à part.  
 

Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr.  

 

 
 

1.1.2 Les profi ls démographiques sur le terr itoire  
 
La croissance d®mographique du territoire est ®troitement li®e ¨ lô®talement urbain de la r®gion 

parisienne et de lôagglom®ration dôEvreux. Ainsi, la tendance globale à l'accroissement se confirme 
en 2007 sur les communes aisément reliées à la région parisienne ou à Evreux grâce à l'autoroute 

A13 et la RN 13 ; alors que les franges de lôagglom®ration de Vernon perdent des habitants. 
Bien que le territoire ait c onnu une croissance positive depuis le début des années 1980, le rythme 

s'est ralenti dans la majorité des communes depuis 1999. Les 25 communes ayant connu une 

accélération de la croissance depuis 1999 (valeurs en vert dans le tableau) ont essentiellement 
connu des renouvellements de population, et pour certaines dôentre elles, développé une offre de 

logements plus importante. Dans les petites communes, la livraison dôune zone dôurbanisation peut 
en une seule année faire basculer le taux de croissance annuel.  
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Source : CODRA 2010 
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Un solde naturel important, un solde migratoire nul  
 

Le taux d'accroissement annuel moyen est moins fort dans les communes urbaines : en effet,  au 

moins 5 des 10 communes les plus peuplées connaissent sur la période 1999-2007 des taux de 
croissance inférieurs à 0,50%. 

Les villes de Gasny et Saint Marcel connaissent même un solde migratoire négatif (peut -être par 
une offre de logements répondant moins aux attentes de la population, en particulier pour 

l'accession à la propriété). Cependant, ¨ lô®chelle de la CAPE ce solde migratoire est nul sur la 

période 1999-2007. 
Lôanalyse des donn®es naissances/d®c¯s domicili®s sur la ville de Vernon permet de dire que le 

solde naturel est relativement stable et demeure positif sur cette co mmune. Sur la ville de Pacy-
sur-Eure, le solde est plus aléatoire, et il était  même négatif  en 2000, 2002, 2005 et 2007. 

 
Si lô®volution des secteurs urbains se tasse l®g¯rement, les communes p®riph®riques continuent 

dôaccueillir de nouveaux m®nages avec enfants. Les communes périurbaines et le secteur de Pacy-

sur-Eure connaissent effectivement les soldes migratoires positifs les plus forts.  
 

Dans les communes rurales, c'est le solde naturel seul qui porte la croissance. Les départs du 
territoire de la CAPE y sont aujourd'hui plus nombreux et le solde migratoire a même subi un déficit 

en 1999. 

 
 

Ĕ Mais une attractivité toujours réelle du territoire  

 

Notons qu'il n'existe pas de données disponibles sur les soldes migratoires postérieures au RGP 

1999.  
Les déclarations des élus concernant les besoins de scolarisation indiquent que le mouvement de 

croissance naturelle est important tandis que les migrations de franciliens sont toujours présentes. 
Il est vrai que l'étude des migrations résidentielles révèle une a ttractivité du territoire toujours 

forte. Environ 20% des habitants de la CAPE en 1999 résidaient en 1990 en Seine-Maritime ou 
dans une autre région que la Haute-Normandie (principalement l'Ile -de-France). La part des 

ménages issus d'une autre région (dont une part importante de franciliens) dépassait même 30% 

des ménages dans six communes : Aigleville, La Boissière, Neuilly, Villiers-en-D®sîuvre, Saint-Just 
et Breuilpont. On peut également constater que près de la moitié des ménages occupaient déjà le 

même logement.  
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1.2 Une population jeune  
 
 

En 1999, le territoire de la CAPE se caract®risait par une part ®lev®e de la tranche dô©ge des 0-19 
ans. Les moins de 20 ans représentaient en effet 28 % de la population, pourcentage supérieur à 

celui du département de lôEure (27,3 %).  Et cela même si depuis le recensement de 1990, la part 
des moins de 20 ans a diminué, cette proportion reste élevée, avec un indice de jeunesse de 1,53 

(rapport des moins de 20 ans sur les plus de 60 ans) contre 1,43 pour l'Eure.  

 

 
 
 

D'après les recensements complémentaires sur les communes de la CAPE, la tendance actuelle 
appara´t toutefois °tre celle dôune augmentation des plus de 40 ans, ce qui laisse pr®sager un 

vieillissement de la population, m°me si on observe lôarriv®e continue de ménages avec enfants, 
notamment dans les communes rurales. 

 

Evolution de la part des classes d'âge entre 1999 et 2007
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INSEE 2007, sur 30 des 41 communes de la CAPE 
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1.3 La tai l le des ménages en baisse  
 
 

La taille des m®nages est un indicateur important des politiques de lôhabitat car son ®volution 
illustre des besoins différenciés : jeunes en décohabitation, séparations des couples, vieillissement 

de la population,é 
 

La taille moyenne des ménages était de 2,63 personnes en 1999. Cette moyenne similaire à celle 

du département était supérieure à la moyenne nationale (2,46). 25 % des ménages de la CAPE se 
composaient dôune seule personne. Ce taux est à rapprocher d'une offre de 7 % de petits  

logements (superficie inférieure à 35 m² ). Le taux de diminution de cette taille a été, au global, de 
-0,61% par an, moin s soutenu que le rythme départemental.  On note toutefois que la taille 

moyenne des ménages a pu augmenter dans certaines petites communes périphériques de Vernon 

ou de Pacy-sur-Eure : elles ont accueilli des familles. A lôinverse, la baisse de la taille des ménages 
est sensible dans des communes comme Houlbec-Cocherel dont les développements résidentiels 

sont plus anciens : la décohabitation des enfants explique probablement ce phénomène pour une 
part importante . 
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Source : INSEE RGP 1999 

 

1.4 La fiscalité des  ménages  
 

1.4.1 Des ménages aisés dans l 'ensemble mais aussi des disparités 
 
Des revenus globalement confortables  
Le diagnostic habitat réalisé pour la CAPE par Habitat et Développement en 2006 montrait à la fois 

une augmentation continue des niveaux moyens de revenus entre 2000 et 2001, et une situation 
relativement privilégiée de la CAPE au titre des revenus en comparaison des moyennes 

départementales et nationales. Les chiffres diffusés par la DGI pour lôann®e 2005 confirment ces 
deux ph®nom¯nes m°me si lôaugmentation des revenus semble nettement ralentie : la moyenne 

des revenus imposables par foyer fiscal sô®tablit en 2005 ¨ 18 215 ú annuels (soit +0,1% depuis 
2002). Elle demeure nettement sup®rieure ¨ la moyenne d®partementale qui est de 16 413ú par 

foyer fiscal (16 827ú pour la France entière).  

Les moyennes sont susceptibles cependant de recouvrir dôimportants écarts. Le détail des tranches 
de revenus imposables nôest disponible que pour les principales villes du territoire, du fait du secret 

statistique. On note que 27 communes présentent une moyenne supérieure à  20 000ú annuels par 
foyer, le niveau le plus élevé étant enregistré à Houlbec-Cocherel avec  28 371ú en moyenne. 
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La ville de Vernon présente la moyenne la plus faible (16 125ú par foyer) car elle accueille des 
ménages aux profils plus divers, du fait de sa taille, de sa fonction de pôle local et de la diversité 

de son offre en logement. De la même manière, Pacy-sur-Eure pr®sente une moyenne de 16 524ú. 

Il appara´t quô¨ Vernon et ¨ Pacy-sur-Eure, environ un foyer sur deux (respectivement 54% et 
49%) dispose dôun revenu mensuel inf®rieur ou ®gal ¨ 12 000ú net par an (¨ titre de rappel le 

SMIC sô®l¯ve ¨ environ 11496ú net/an). Dans ces deux communes, une part non n®gligeable de la 
population vit avec un revenu inférieur ou égal à 7  500ú de revenus imposables : 30% des foyers ¨ 

Vernon, un peu moins dôun quart (23%) ¨ Pacy-sur-Eure. 

 

 
PLH, CODRA, mars 2007 

 

La part des m®nages non imposables permet dô®valuer en partie ces contrastes. Sur lôensemble de 
la CAPE, 40% des m®nages ne sont pas tenus de sôacquitter de lôimp¹t sur le revenu car leurs 

revenus sont trop faibles. Cette moyenne est relativement modérée, inférieure à la moyenne 
départementale (46%) et  nationale (48%). Le territoire et notamment sa partie la plus rurale 

présentent une part de ménages modestes assez limitée : 30% pour les communes de 1 000 à 2 

000 habitants, un tiers pour les plus petites.  Dans les principales villes, les contrastes sont plus 
importants : Vernon se situe au niveau de la moyenne nationale, Gasny et Pacy-sur-Eure au-dessus 

de la moyenne de lôagglom®ration. 
 

  

Niveau de revenus imposables en fonction des plafonds 
HLM 

  

<60% des 

plafonds 
60 à 100%  >100%  

    nb % nb % nb % 

Vernon 3 579 36% 2 982 31% 3 240 33% 

Saint-Marcel 428 22% 710 37% 797 41% 

Pacy-sur-Eure 526 27% 686 35% 722 37% 

Gasny 311 27% 426 36% 432 37% 

              

Communes 1000 à 2000 

hab. 
649 19% 1 058 31% 1 677 50% 

          

Communes moins de 1000 

hab. 
855 19% 1 399 33% 2 045 48% 

         

CA Porte de l'Eure 6 348 28% 7 261 32% 8 913 40% 

        

Département Eure 72 696 32% 77 948 35% 74 818 33% 

Source : FILOCOM 2007 
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60% des ménages imposables de la CAPE sont en-dessous des plafonds de ressources permettant 
d'accéder à un logement HLM, et peuvent donc prétendre à un logement aidé en 2008. Ce chiffre 

est en légère hausse par rapport à 2005 (59% des ménages imposables). Rappelons que 67% de 

la population du département de l'Eure est dans cette situation et 71% de la population nationale. 
Cette part est logiquement plus importante dans les quatre principales villes de la CAPE, qui 

présentent les logements et les populations les plus diversifiés. 
 

Le nombre de RMIstes a augmenté de 32,2% entre 2000 et 2005 sur la CAPE. Ils représentent 

9,6% des allocataires de la CAF (contre 8,5% pour le département dans son ensemble). 
Lôaugmentation est plus marqu®e chez les jeunes de moins de 30 ans, les personnes de plus de 50 

ans et les hommes isolés. Ces chiffres témoignent encore une fois des besoins de plus en plus 
prégnants en logements aidés. 
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LES ENSEIGNEMENT S À RETENIR  

 

ATOUTS /  OPPORTUNITÉS  
Á Un territoi re attractif de par sa qualité de vie (arrivée de nouveaux résidents).  

Á Un territoire plutôt jeune, avec un indice de jeunesse de 1,53 contre 1,43 pour l'Eure.  
Á Des ménages aisés en moyenne, sauf ponctuellement à Vernon (qui  concentre les logements 

sociaux) et à Pacy-sur-Eure, où le parc de logement est plus diversifié. 

 
CONTRAINTES /  MENACES 

Á Une croissance démographique en net ralentissement sur le territoire, avec un taux 
d'accroissement annuel moyen qui a chuté de 0,6% à 0,36% entre les deux périodes de 

recensement. 
Á Une croissance démographique à l'avantage des communes périurbaines : augmentation de la 

consommation d'espace et perte de population dans les pôles. 

Á Un solde naturel positif qui reste constant et un solde migratoire nul sur la période 1999-2007.  

Á Un vieillissement de la population. 

 

PERSPECTIVES DôÉVOLUTION  
 

Selon l'hypothèse "recadrée" du PLH, aux perspectives de développement modulées, la tendance 
des prochaines années pourrait être un ralentissement de la croissance, en plus de la poursuite du 

desserrement des ménages. Ce scénario prévoit une population d'environ 59 000 habitants pour 

2013 et d'environ 61 200 à l'horizon 2020, avec un taux de croissance annuel à hauteur de 0,5%.  

 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 

LES ENJEUX DE PROTECTION E T DE VALORISATION DE  LôENVIRONNEMENT  

Á Retrouver un dynamisme démographique dans les principaux pôles urbains (bipôle Vernon ï 
Saint-Marcel, Pacy-sur-Eure, Gasny) pour maitriser la périurbanisation (consommatrice d'espace 

et d'énergie, et génératrice de déplacements). 

 
LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

Á Retrouver un dynamisme démographique dans les principaux pôles urbains pour rapprocher les 
habitants de leur emploi.  

 
LES ENJEUX DE SOLIDAR ITÉ ET DE COHÉSION S OCIALE  

Á Retrouver un dynamisme démographique dans les principaux pôles urbains pour rapprocher les 

habitants des services et équipements publics. 
Á Conserver un dynamisme démographique dans les communes plus rurales pour maintenir une 

vie locale (®coles, commerces de proximit®,é) 
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2. Le logement 
 
 

Les données, graphiques et tableaux complétant le diagnostic du bureau d'études SCE proviennent 

essentiellement du diagnostic du Programme Local de l'Habitat effectué par CODRA en mars 2007 
pour la Communauté d'Agglomération des Portes de l'Eure. 

 
 

 

2.1 La composi t ion du parc de logements  
 

Selon l'INSEE, le territoire de la CAPE disposait dôun parc total de 23 944 logements en 1999, apr¯s 
une progression d'environ 290 logements par an depuis 1990. Le parc se composait de : 

ï 88,1% de résidences principales  

ï 5,9% de r ésidences secondaires  

ï 5,1% de logements vacants  

ï 0,9% dôautres types de logements. 

 

Le fichier FILOCOM(1) enregistre 26 239 logements en 2007, dont :  

ï 86,1% de résidences principales, 

ï 6,3% de résidences secondaires, 

ï 7,6% de logements vacants, 

 

N.B. : Ces deux sources différentes ne permettent pas une comparaison stricte. 
 

 

 

2.2 Lô®volution du parc 
 

 

2.2.1 Evolution du parc entre 1990 et 1999 (source : INSEE RGP) 
 
Selon les données INSEE, le parc de logements a augmenté de 10% entre 1990 et 1999. Passant 

de 21 748 logements en 1990, à 23 944 en 1999, le parc a enregistré un gain de 2 196 logements. 

Cette croissance repose principalement sur lôaccroissement du nombre de r®sidences principales. 
En valeur absolue, le nombre de résidences principales a augmenté de 2 304 unités, soit un rythme 

de 256 nouvelles résidences principales par an. 
La vacance avait augmenté de 22% entre les deux recensements de 1990 et 1999, et de 46% 

entre 1999 et 2005. Elle concernait surtout le parc locatif et les communes urbaines comme 
Vernon, Pacy-sur-Eure ou Saint-Marcel.  

 

2.2.2 Evolution du parc entre 1999 et 2007 (source : FILOCOM) 
 

Les données INSEE pour cette période ne permettant pas d'effectuer une évaluation valable pour 
lôensemble du territoire, nous avons pris comme source le fichier FILOCOM 2007. 

Le parc global de la Communauté s'élèverait à 26 239 logements en 2007, contre 25 102 en 2001 

(189 logements construits par an en moyenne soit une hausse totale du parc de 4,53% sur cette 
période) et 24 743 en 1999. Il fait apparaître des pourcent ages comparables, si ce nôest une l®g¯re 

augmentation du parc vacant au détriment des résidences secondaires. Ce sont toujours les petites 
communes rurales de la vall®e de lôEure qui ont le plus fort pourcentage de résidences secondaires. 

 
(1)  FILOCOM/ fichier FIchier des LOgements par COMmunes établi par la DRE à partir des données Direction Générale des Impôts 
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Source : Diagnostic SCE, 2007 
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